
 

         
 
  REUNION VVN DU 16 OCTOBRE 2025 (08-2025) 
 

Bureau (présents) : Dominique Albert , Alain Descôtes , Michel Exbrayat , Gilles Magner  
Marc Nowicki , Patrick Valet  .      

Invité : Didier Antonio                                                                                               

 

BUREAU :  

Suite à sa démission , Dider est venu exprimer ses raisons qui l’ont poussé à 
démissionner . Il avait délégué ses pouvoirs à Michel (vice -président) le lendemain de 
La Tatave et ce jusqu’à l’AG . Didier redevient simple adhérent , mais reste actif pour La 
Tatave et le Téléthon .  

- De ce fait le bureau s’est déclaré démissionnaire , une nouvelle organisation réduite à 
6 membres * est mise en place , afin d’être plus efficaces et plus constructifs sur les 
tâches habituelles de la vie du club , certains ayant émis le souhait de quitter le bureau .             
* un 7ème membre (maximum) est susceptible d’intégrer le bureau . 

- Bureau directeur (inchangé jusqu à l’AG) :                                                                   
Michel Exbrayat : Fonction de président .                                                                        
Patrick Valet : Trésorier .                                                                                            
Dominique Albert : Secrétaire .                                                                                              
-  Membres actifs :                                                                                                            
Gilles Magner : Responsable communication externe .                                                                   
Alain Descôtes : Responsable planning / assurance et (ou) ?                                                         
Eric Delhommeau : Responsable du matériel .                  

 

RÈGLEMENT INTERIEUR :                                                                                                     
- Un nouveau règlement intérieur est en cours de création , ceci afin d’avoir un cadre 

 



 
légal en cas de litige au sein du club  .                                                                               
- Il sera envoyé avec la demande d’adhésion et devra être accepté pour adhérer 
(nouvelle adhésion et renouvellement) .     

 

ADHESION :                                                                                                                             
- Finalement les adhésions en ligne sont repoussées à l’année prochaine .                         
- Avant fin octobre vous recevrez un nouveau  bulletin d’adhésion , à renvoyer ou faire 
passer de préférence à Dominique , sinon à un autre membre du bureau , accompagné 
d’un chèque de 30 € .                                                                                                              
- Le règlement intérieur devra être accepté sur le bulletin .                                                             

  

TATAVE :                                                                                                                                
- Très gros succès cette année , 1000 participants environ se sont rendus sur le stade 
de Moulet .                                                                                                                                        
- Merci encore aux bénévoles pour leur contribution , nous comptons sur vous pour la 
20 ème . 

                                                                                                                                                         

 

Cordialement  

 Dominique  

                                                                                                                                 

 

 
 

 

 

  

                                                                                                                                                 

 



 
                                                                                                                                                                      

                                                                                                                                               

 

 
   
                                   

 


